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Dans un contexte économique et social difficile, la communauté
de communes présente un budget 2009 réaliste en lien avec les

attentes concrètes des habitants. Développer son territoire en
respectant son environnement, voilà l’enjeu du Sud Grenoblois.

BUDGET 2009 = 30 377 303 €

Notre budget 2009 fait
apparaître une maîtrise

de nos dépen ses de fonction -
nement et un programme
d’investissement soutenu.

Gérard Cret, 
Vice-président chargé 

de l’administration générale, 
des finances et du personnel.

Excédent antérieur : 6 127 094 €

TEOM (Taxe d’Enlèvement
des Ordures Ménagères) : 2 114 000 €

Autres produits 
(remboursements divers,
produits financiers) : 363 007 €

Produits des services : 292 500 €

Dotations et subventions : 3 687 458 €

Taxe professionnelle : 9 404 000 €

Compte tenu de l’excédent de fonctionnement de l’année 2008 qui s’élève à 
6 127 094 €, la part prévisionnelle affectée à la section investissement 2009
atteint 6 144 171 €.
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1. Fonctionnement : 21 988 059 €

Charges diverses : 12 500 €

Subventions, participations 
et aides diverses :

1 382 415 €

Charges financières : 3 573 €

Amortissements :  339 900 €

Personnel : 1 437 500 €

Tri et déchèteries : 925 500 €

Incinération : 1 000 000 €

Autofinancement : 6 144 171 €

Reversement aux communes : 9 640 000 €

Charges générales :      1 102 500 €
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Les dépenses
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Développement économique
■ Acquisitions foncières 3 380 000 €
■ Zone d’activités de Cornage (Vizille) 450 000 €

dont 25% de subventions
■ Zone d’activités de la Plaine (Champ-sur-Drac)

92 000 €
■ Zone d’activités des Condamines (Bresson) 

155 000 €
■ Projets d’hébergements touristiques 40 000 €
■ Signalétique des sentiers 10 000 €
■ Aménagement du lac de Laffrey 130 000 €
■ Aménagement d’un hôtel d’entreprises (Jarrie) 395 000 €

dont 48% de subventions

Aménagement
■ Aménagement de la Romanche 455 000 €
■ Etudes sur le risque des Ruines de Séchilienne 77 500 €

Transports et déplacements
■ Création d’un parc relais (Vizille) 300 000 €

Déchets
■ Aménagement du quai de transfert 120 000 €
■ Aménagement de points de regroupe ment 17 500 €
■ Achat de véhicules techniques 147 000 €
■ Mise en place de bennes enterrées

240 500 €
■ Acquisition de bennes à déchets 24 000 €
■ Acquisition de broyeurs 300 000 €
■ Signalétique déchets 10 000 €

Habitat et cadre de vie
■ Aire d’accueil des gens du voyage 1 075 000 €

dont 33% de subventions

Autres
■ Participation à la Maison d’Accueil Spécialisée 

(Brié-et-Angonnes) 50 000 €
■ Etude pour la création du siège de la

communauté de communes 50 000 €
■ Etude pour la création d’ateliers techniques

50 000 €
■ Signalétique touristique 8 000 €
■ Signalétique des zones 

d’activités 50 000 €

2. Investissements : 8 389 244 €
Les principaux programmes…  


